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J'ötais en France depuis le mois d'octobre. J'ötais aller pour offrir de nouveau
mes Services au gouvernement republicain, et lui indiquer ce que avec son aveu
je croyais pouvoir faire utilement pour la döfense de mon pays.

II me fut repondu que je ne pouvais que cröer des embarras.
Je n'ai plus songe dös lors qu'ä faire anonymemenl mon devoir de Francais et

de soldat.
II est vrai que je suis alle demander au gönerai d'Aurelle de me donner, sous

un nom d'emprunt, une place dans les rangs de l'armöe de la Loire. II est vrai
aussi qu'il n'a pas cru pouvoir me l'accorder, et que ce n'est qu'en spectateur que
j'ai assiste au dösastre d'Orlöans.

Mais lorsque plus tard j'ai fait la möme demande au gönöral Chanzy, eile a ötö
accueillie Seulement, en m'acceptant au nombre de ses soldals, le loyal gönöral
a cru devoir informer M. Gambetta de ma presence ä l'armee, et lui demander de
confirmer sa decision.

C'est en röponse ä cette demande que j'ai öle arrötö le 13 janvier par un
commissaire de police, conduit ä la prefecture du Mans, oü on m a retenu cinq jours,
et enfin embarque ä Saint-Malo pour l'Angleterre.

Je n'ai pas besoin d'ajouterque, quels que soient les sentiments que j'ai öprouvös
en ölant arrache d'une armöe francaise la veille d'une bataille, je n'ai tenu aucun
des propos que l'on me pröle sur M. Gambetta, que je n'ai jamais vu.

Agreez, etc.
Twickenham, le 24 janvier. Fr. d'Orleans, prince de Joinville.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

On nous öcrit de la Suisse Orientale :

Je viens röclamer votre attention sur un objet qui intöresse nos affaires
militaires: je veux parier du curieux jugement porte par le haut Conseil föderal sur
la prötendue incapac'uö des officiers de l'ütal-major föderal. On lit dans le n° 55
de la Feuille federale suisse, ödilion franqaise, aux pages 1057 et 1058, ä propos

de la demande faite aux Chambres de crödiis supplömentaires, les lignes
suivantes :

« L'instruction de l'elat-major general, ä la capacite duquel se rattachent tant
« d'intöröts, est chez nous beaucoup moins soignee que celle des autres armes, ä

« tel point que, sans parier de bien des choix malheureux, les officiers de l'etat-
<¦( major general sont de beaucoup införieurs aux officiers de troupes. »

Cela me semble un peu fort.
Si quelques officiers d'elat-major sont incapables, on doit s'en debarasser fran-

chement, sans infliger un bläme gönöral ä tout un corps qui contient aussi des
hommes devoues et capables.

Plus que tout autre, l'etat-major federal doit jouir de l'estime et de la confiance
de la troupe.

Apres ce que le Conseil federal en dit si publiquement et si lögerement, comment

les pauvres soldals pourront-ils se confier en leurs chefs? Selon ma maniere
de voir ce n'est pas un iraitement semblable qui peut engager l'officier ä rester
dans l'ötat-major et ä remplir convenablement sa täche, comme aussi ä s'occuper
du developpement et du progres de ce corps. A. B.

L'organisation des compagnies de carabiniers en bataillons se poursuit active-
ment; eile donne vingt-un bataillons qui seront vraiment l'elite de l'armöe
federale.

Ayant elö avise de la relraite de l'armöe frangaise de l'Est sur Lyon en lon-
geant la frontiere suisse et de l'arrivee ä Pontarlier de corps fori debandös, le
Conseil d'Etat du Canton de Vaud a cru devoir prendre des mesures pour la garde
des passages-frontieres de Vallorbes, Sle-Croix et St-Cergues. Les contingents
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de ces localites, elite et reserve, infanterie et carabiniers, ont ete mis sur pied
le 28 janvier.

D'autre pari les trois bataillons d'elite nOT 45, 46 et 70 ont ete rappelös au
service par l'autorilö föderale pour former une brigade aux ordres du colonel Grand
avec quartier-gönöral ä Ballaigue. Un ordre semblable a fait mettre sur pied en
möme temps ä Geneve le bataillon n° 84 et la batterie n° 25.

La 12* brigade, IV* division, a ete dirigöe sur le Val-de-Travers, el tout le

corps fedöral d'occupation a fait un mouvement proportionnel ä gauche. Le grand
quartier-gönöral s'est transporte ä Neuchätel; celui de la lVe division ä Fleurier;
celui de la Ve ä la Chaux-de-Fonds.

La subite levee de la brigade combinee Grand a cause d'abord quelques vives
plaintes, en ce qu'elle tombe sur des troupes et des ötats-majors sortant a peine d'un
long el penible service, tandis qu'il reste cinq brigades föderales, plus un certain
nombre de troupes d'elite et d'officiers federaux dits disponibles, qui n'ont pas
encore fait leur tour. Mais tenant compte des circonstances urgentes, le monde
marche et marchera avec entrain, espörant cependant que le releve par ceux qui
n'ont pas encore öte sur pied se fera aussitöt que possible.

Le Döpartement militaire fedöral a adresse aux gouvemements des Cantons la
circulaire suivante: — Tit.

Le Döpartement militaire a l'honneur de vous transmettre ci-joint un certain
nombre d'exemplaires de la loi federale du 25 decembre 1870 concernant
['Organisation des bataillons de carabiniers ainsi que l'arrölö föderal du 12 janvier 1871
concernant la mise ä exöcution de cette loi.

Nous vous prions de vouloir bien prendre les mesures nöcessaires pour que les

nouveaux bataillons soient pourvus au plustöt du matöriel soit de l'equipement
de corps prescrit.

Quant au conlenu des pharmacies de campagne et des havre-sacs d'ambulance
qui doit ötre fourni par la Confederalion, ie Conseil föderal a döcidö de s'acquitter
de l'obligation qui lui est imposöe par la loi au. moyen d'une indemnitö aversale
de fr. 360, qui sera bonifiee en argent aux Cantons inlöresses pour le conlenu
des pharmacies de campagne et des havre-sacs d'ambulance des qu'ils en auront
fait l'acquisilion.

Nous vous transmettrons plus tard les communicalions necessaires au sujet des
caisses de piöces de rechange.

En ce qui concerne la nomination des officiers des ötats-major de carabiniers
nous nous mellrons en relations avec vous conformöment ä l'art. 4 de la loi du
23 decembre 1870 et vous informerons chaque fois des nominations auxquelles
le Conseil federal aura procödö.

Les commandants de bataillons vous communiqueront ögalement les nomina-
qui auronl eu lieu dans le personnel du petit etat-major.

Les tableaux annexös ä la prösente contiennent le lour de röle que nous avons
etabli pour les armuriers qui devront ötre fournis par les Cantons respectifs.

Quant aux autres prescriptions relatives ä l'organisation des balaillons de
carabiniers, nous vous prions de pourvoir ä la stricte exöcution de l'arrötö födöral du
12 janvier 1871. — Agröez, lit., etc.

Le Chef du Departement militaire föderal,
Welti.

Nous provenons nos abonnes que l'administration de la REVUE
MILITAIRE SUISSE commencera prochainement ä tirer en rembour-
sement sur eut l'abonnement de l'annöe courante.

LAUSAME. — IMPRIMERIE PACIIE, CITE-DERRIERE. 3.
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